
RECTIFICATIF

LICENCE TYPE CLUB NOM & PRENOM SANCTION NBRE MOTIF AMENDE ART

J0112 JOUEUR AMB FLIDJENE A/RAOUF 03 MATCHES FERMES (EXCLU) 3 AGRESSION ENVERS ADVERSAIRE 1500,00 113

J0249 JOUEUR AMB MENECEUR TAREK AVERTS 1 CAS

J0059 JOUEUR WAB GHERICI  SAMIR 03 MATCHES FERMES (EXCLU) 3 AGRESSION ENVERS ADVERSAIRE 1500,00 113

LICENCE TYPE CLUB NOM & PRENOM SANCTION NBRE MOTIF AMENDE ART

J0178 JOUEUR CRBZ MERDAOUI YOUCEF AVERTS 1 CAS

J0051 JOUEUR CRBZ DARDAR MED LAMINE AVERTS 1 CAS

J0067 JOUEUR CRBZ AMRANI OUSSAMA AVERTS 1 CAS

JOURNAL DES SANCTIONS / RENCONTRES CHAMPIONNAT / HONNEUR SENIORS

COMMISSION WILAYA DE DISCIPLINE 

Après lecture de la feuille de match
Après lecture du rapport de l'arbitre Directeur de jeu

N° RENCONTRE : 49             DATE RENCONTRE : 21/01/2023           RENCONTRE : AAKH - CRBZ                  N°AFFAIRE  : 38                 

lire joueur FLIDJENE A/RAOUF LIC N°J0112 AU LIEU DE GHASSOUL OUSSAMA LIC N° J0121 POUR AGRESSION ENVERS ADVERSAIRE

N° RENCONTRE :51            DATE RENCONTRE : 20/01/2023             RENCONTRE :  AMB - WAB               N°AFFAIRE  : 37               

de la décision de l'arbitre après le but d'égalisation de l'équipe CRBZ

a été de 01 à 01

PROCES VERBAL N° 09    DU 23/01/2023

Après lecture des rapports des arbitres assistants
Après lecture du rapport du commissaire au match
Attendu que à partir des rapports il ressort que la rencontre n'a pas eu sa durée réglementaire et fut arretée à la 89 mn de jeu alors que le score 

Attendu que les joueurs de l'équipe AAIN- KHIAR  MEZRIGUI ANOUR LIC N° J0161 et BEDDIAF DIA EDDINE LIC N°J0215 mécontents 

agressent l'arbitre directeur de jeu par un coup de poing au visage
Attendu que le joueur BENFIFI MED AMINE LIC N°J0245 mécontent de la décision de l'arbitre agressa l'arbitre assistant par un coup de poing au visage
Attendu que l'arbitre n'était pas en possession de ces capicités morales et physiques pour continuer la partie et décide l'arret définitif de la rencontre



 ferme plus 10,000,00DA à chacun pour coup de poing envers direcreur de jeu et arbitre assistant sans lésion corporelle (ART 114) des RGX de la FAF

par ces motifs la commission de discipline décide :
MEZRIGUI ANOUAR LIC N°J0161(AAKH) - BEDDIAF DIA EDDINE LIC N° J0215 (AAKH)- BENFIFI MED AMINE LIC N°J0245(AAKH) (01) un an de suspension 

Match perdu par pénalité à léquipe A -AIN KHIAR pour en attribué le gain du match au club CRB ZERIZER sur le score de 03à 00



Après lecture de la feuille de match
Après lecture du rapport de l'arbitre Directeur de jeu

de la décision de l'arbitre après le but d'égalisation de l'équipe CRBZ

a été de 01 à 01

Après lecture des rapports des arbitres assistants
Après lecture du rapport du commissaire au match
Attendu que à partir des rapports il ressort que la rencontre n'a pas eu sa durée réglementaire et fut arretée à la 89 mn de jeu alors que le score 

Attendu que les joueurs de l'équipe AAIN- KHIAR  MEZRIGUI ANOUR LIC N° J0161 et BEDDIAF DIA EDDINE LIC N°J0215 mécontents 

agressent l'arbitre directeur de jeu par un coup de poing au visage
Attendu que le joueur BENFIFI MED AMINE LIC N°J0245 mécontent de la décision de l'arbitre agressa l'arbitre assistant par un coup de poing au visage
Attendu que l'arbitre n'était pas en possession de ces capicités morales et physiques pour continuer la partie et décide l'arret définitif de la rencontre


